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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L’AISNE 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

Bureau de l’environnement 

Réfer. : n°3862 —IC/2009/038 

Arrêté complémentaire régularisant 
l'exploitation des activités de la société 

HUBAU sise à SOISSONS 

LE PREFET DE L’AISNE 

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.51 1-1, 

VU l'arrêté ministériel du 10 janvier 1994 concernant les stockages d'engrais simples solides à base de nitrate (ammonitrates, 
sulfonitrates…) correspondant aux spécifications de la norme NFU 42.001 (ou à la norme européenne équivalente) ou engrais 
composés à base de nitrates, 

VU la circulaire du 21 janvier 2002 relative à la prévention des accidents majeurs dans les dépôts d’engrais soumis à 
autorisation au titre de la rubrique n° 1331 de la nomenclature, 

VU la circulaire du 28 novembre 200$ relative à la maîtrise des risques au sein d’installations de stockage d’engrais soumises à 
autorisation au titre de la rubrique n°1331 de la nomenclature, 

VU l'accusé réception du 2 octobre 1986 au nom de la société des Engrais de Soissons, pour un dépôt de produits 
agropharmaceutiques d’une capacité supérieure à 15 tonnes ; 

VU la demande d’antériorité du 8 juin 1993 reçue en préfecture de l’Aïgne le 16 juin 1993 pour l'exploitation d’un dépêt de 
6200 t d'engrais visé par la rubrique 1331 ; 

VU laccusé réception du 24 mars 1994, au nom de la SOCAP, pour les activités le stockage de 35 tonmes de produits 

phytosanitaires (rubrique n°1155.3 — régime de la déclaration), 5 tonnes de produits agropharmaceutiques solides (n°1111.1b — 
régime de l'autorisation), 0,2 tonne de produits agropharmaceutiques liquides contenant des substances très toxiques 
(n°1111.2c — régime de la déclaration), 

VU l’accusé réception du 17 janvier 2001, pour le stockage de substances ou préparations très toxiques solides (0,2 tonne maxi 

— rubrique n°1111.1c — régime de la déclaration) et liquides (0,4 tonne maxi- rubrique n°1111.2b — régime de l’autorisation), le 
dépôt de produits agropharmaceutiques ramené à 15 tonnes maximum (n°1155.3) et le stockage d’engrais simples solides à 
base de nitrates de 4800 tonnes maximum (rubrique n°1331.22 - régime de l'autorisation), 

VU lParrêté préfectoral complémentaire du 17 janvier 2003, imposant notamment à la société SOCAP la réalisation d’une 
étude des dangers pour son dépôt d'engrais de Soissons, 

VU le dossier déposé par l'exploitant le 3 juillet 2003 auprès du Préfet de lAisne, 

VU la déclaration de changement d’exploitant réalisée en 2005 par la société HUBAU, reprenant les actifs de la société 
SOCAP, 

VU la déclaration le 6 août 2007 de la société HUBAU pour l’exploïtation d’une installation de mélange d’engrais relevant du 
régime déclaratif pour la rubrique n°2515 de la nomenclature des installations classées, 
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VU Le rapport et les propositions du 22 novembre 2007 de l'inspection des installations classées, 

VU Pavis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et techaologiques du 21 décembre 2007, 

YU le projet d’arrêté préfectoral transmis le 13 février 2008 au demandeur ; 

VU les observations présentées par ce dernier sur ce projet par courrier le 21 février 2008 ; 

VU le rapport et les propositions du 05 mars 2008 de l’inspecteur des installation classées ; 

VU le porter à connaissance des risques technologiques adressé aux maires de SOISSONS et VILLENEUVE-SAINT- 
GERMAIN le 31 mars 2009; 

CONSIDERANT que la société HUBAU exploite à Soissons des stockages d’engrais à base de nitrates d’ammoniums et 
d’autres produits agropharmaceutiques, 

CONSIDERANT que ces engrais sont susceptibles, dans certaines conditions, de présenter des risques de détonation et/ou de 
décomposition thermique avec dégagement de gaz toxiques, 

CONSIDERANT que la visite de Pinspection des installations classées en date du 3 juillet 2007 a mis en évidence que le 

dépôt d’engrais de la société HUBAU à Soissons n’est pas conçu, équipé ou géré selon les meilleurs techniques et technologies 
disponibles à ce jour, 

CONSIDERANT qu’en particulier ce dépôt n’est pas conforme à la totalité de l’arrêté ministériel du 10 janvier 1994 susvisé, 
applicable aux nouveaux dépôts, 

CONSIDERANT l'étude de danger réalisée par l’exploitant et remise au Préfet de l'Aisne le 3 juillet 2003, 

CONSIDERANT que les distances d’éloignement vis-à-vis des Zones destinées à recevoir des habitations ou des 

établissements recevant du public ont été portées à la connaissance des maires de VILLENEUVE-SAINT-GERMAIN et 

SOISSONS afin qu’elles soient prises en compte dans les documents d’urbanisme opposables aux tiers ; 

CONSIDERANT que les distances d'isolement vis-à-vis des zones destinées à recevoir des habitations ou des établissements 

recevant du public ont été portées à la connaissance des maires de VILLENEUVE-SAINT-GERMAIN et SOISSONS afin 

qu’elles soient prises en compte dans les documents d'urbanisme opposables aux tiers ; 

CONSIDERANT qu’il convient en conséquence et en vue de préserver les intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de 

l’environnement, en application de l’article R. 512-531 du code de l’environnement, d'imposer à la société HUBAU la mise en 

œuvre de « règles et dispositions essentielles, d'application immédiate, visant à prévenir les accidents dans les installations de 

stockage relevant de la rubrique n°1331 de la nomenclature des installations classées » définies à Pannexe TITI de la circulaire 
du 21 janvier 2002 susvisé, 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture 

ARRÊTE 

  
TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SA HUBAU dont le siège social est situé à SAINT-QUENTIN est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SOISSONS, au 2 rue de Villeneuve , les 

installations détaillées dans les articles suivauts. 

  

  
 



ARTICLE 1.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

AMTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 janvier 2003 sont supprimées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.13. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMOSES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans a nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou mconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors 

que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  
  

      
  

    iments de stockage : 

  

omposé 
aux spécifications du règlement européen n° 2003/2003 

idu Parlement européen et du Conseil du 13 octobre}Catégorie I : 0 tonne 

2003 relatif aux engrais ou à la norme française Catégorie IT : 4800 tonnes* 

équivalente NF U 42-001 Dont 1249 tonnes de « 33,5 » 
Catégories I : 4800 tonnes* 

1334 | À 

  Broyage,  concassage, criblage,  déchiquetage, 

ensachage, pulvérisation,  trituration, nettoyage, 

tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication!  lustallation de nettoyage : 

2515 D des substances végétales et des produits organiques, la 150,5 kW 

puissance installée de l’ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de l’installation étant 

supérieure à 40 KW et inférieure à 200 KW. dt 

Emploi ou stockage de substances et préparations Très 
toxiques telles que définies à la rubrique 1000, àl 

l'exclusion des substances et préparations visées 

explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la ° 

1111-1 DC Inomenclature et à l'exclusion de l'uranium et de.ses Capacité de 950 kg 

composés : substances et préparations solides : la 

quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 200 kg, mais 

_Jinférieure à 1t. _ : 

î Eraploi ou stockage de substances et préparations Très 

Î toxiques telles que définies à la rubrique 1000, à 
| exclusion des substances et préparations visées 

explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la 

1133-2 DC jnomenclature et à l'exclusion de l'uranium et de ses Capacité de 200 kg 

composés : substances et préparations liquides : la 

quantité totale susceptible d'être présente dans 

Pinstallation étant supérieure à 50 kg, mais inférieure à 

250 kg. 

Dépôts de produits agropharmaceutiques, à l'exclusion 

des substances et préparations visées par les rubriques 

1111 et 1150 et des liquides inflammables de catégorie 

1155 DC [A au sens de la rubrique 1430. La quantité de produits Capacité de 95 tonnes** 

agropharmaceutiques susceptible d’être présente dans ‘ 

l'installation étant supérieure ou égale à 15 t mais 

| inférieure à 100 t. 

  

  

  

  

  

            
  

      

  

 



  

  
IStockage et emploi de substances où préparations 

dangereux pour l'environnement (A), très toxiques pour 

les organismes aquatiques telles que définies à la 

rubrique 1000, à l'exclusion de celles visées 

nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure on égale à 20 t, mais 

inférieure à 100€. 

Capacité de 95 tonnes** 

  Stockage et emploi de substances ou préparations 

Dangereux pour l'environnement (B), toxiques pour les 

organismes aquatiques telles que définies à la rubrique 

1060, à l'exclusion de celles visées nomimativement où: 

par famille par d'autres rubriques. La quantité totale 

susceptible d'être présente dans l'installation étant 

inférieure à 100. 

Capacité de 95 tonnes** 

  Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 
inflammables visés à la rubrique 1430 représentant me 
capacité équivalente totale inférieure à 10m”. 

Une cuve enterrée de fioul 

domestique de 3000 1 

(coefficient 1/5* 1/5 car la cuve 

est enterrée). 

Une cuve de FOD de 3000 1 

{coefficient 1/5). 
La capacité équivalente"est 

donc de 3/5/5+3/5= 0,72 m7 
  Combustion, à l'exclusion des installations visées par 

les rubriques 167-C et 322-B-4. | 

La puissance thecmmique maximale est définie comme la 

quantité maximale de combustible, exprimée en 
pouvoir calorifique intérieur, susceptible d'être 

consommée par seconde. 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, 

seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 

liquéfiés, du foul domestique, du charbon, des fiouls 

lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des installations 

visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour 

lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson 
ou ‘au traitement, en mélange avec les gaz de 

combustion, des matières entrantes, si la puissance 

thermique maximale de l'installation est inférieure à 2 

MW. 

Chaudière de puissance 

27,35KW 

  

4472 DC 

1373 NC 

1432-2 NC 

2910 NC 

2528-72 NC     Réfrigération ou compression (mstallations de) 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 

10° Pa Inférieure à 50 KW.     La puissance du compresseur 

utilisé est de 4kW 

  

#la somme des engrais à base de nitrate d’ammonium présente sur le site ne peut être supérieure à 4800 tonnes 

*# Ja somme des produits relevant de ces trois rubriques est inférieure à 96 tonnes 

À (autorisation), D (Déclaration) et NC (non classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et Hieux-dits suivants : 
  Commune Parcelles Superficie 
  

Soissons   UX n°289   Lha 45a 

  Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de.situation de l'établissement 

annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1,3 

ARTICLE 1.3.4. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 

Des zones de protection contre les effets d’un accident majeur sont définies pour des raisons de sécurité aniour des stockages 

d'engrais à base de nitrates d’ammonium. 

PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

  

  
   



La zone 21 est celle où il convient en pratique de ne bas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles 

implantations hors de l’activité engendrant cette zone, des activités connexes et mdustrielles mettant en œuvre des produits où 

des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi. 

Cette zoue n’a pas vocation à la construction ou à l’installation d’autres locaux nouveaux habités où occupés par des tiers ou 

des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l’exploitation des installations industrielles. 

Cette zone est définie par une distance d’éloignement de 62 mètres par rapport à la périphérie des stockages d’engrais à base de 

nitrates d’ammonitun. 

La zone 22 est celle où seule une angmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles implantations, 

peut être admise. 

Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l’installation de nouveaux établissements recevant du public : immeubles de 
grande hauteur, aires de sport où d'accueil du public sans structure, aîres de camping ou de stationnement de caravanes, de 

nouvelles voies à grande circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour ou voies ferrées ouvertes à un trafic 
de voyageurs. 

Cette zone est définie par une distance d’éloignement de 91 mètres par rapport à la périphérie des stockages d’engrais à base de 

nitrates d’ammonium. 

Ces définitions n’emportent des obligations que pour l'exploitant à l’intérieur de l’enceinte de son établissement. Les zones ZI 

et 22 sont représentées sur le plan en annexe à titre purement mdicatif et sans préjudice des définitions précédentes. 

ARTICLE 1.3.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

L'exploitant respecte à l’intérieur de l’enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au 

précédent article. En particulier, 1 n’affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes 

d'occupation contraires aux définitions précédentes. 

L'exploitant transmettra au Préfet les éléments nécessaires à l’actualisation des documents visés à Particle R. 512-6 et suivants 

du code de l’environnement. Ces éléments porteront sur : 

» les modifications notables susceptibles d’intervenir à la périphérie de ses installations. 

# les projets de modifications de ses installations. Ces modifications pourront éventuellement entraîner une révision des 

zones de protection mentionnées précédemment. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installätions, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MUSE À JOUR DE L'LTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. 
Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 

dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.46. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des dispositions des articles R. 512-74 et suivants du code de l’environnement, la réhabilitation du site prévue à 

l'article R. 512-76 et KR. 512-77 du code de l'environnernent est effectuée en vue d'assurer la protection des intérêts mentionnés 

à l'article L.511-1 compte teau du ou des types d'usage prévus pour le site de l'installation (description du ou des usages 

prévus en fonction, le cas échéant, dés différentes zones du terrain d'assiette). 
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CHAPITRE 1.5 ARRÈTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables & l'établissement les prescripti 

concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

  02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à autorisation 

  23/01/97. | Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement 

  10/01/94 | Arrêté du 10 janvier 1994 modifié concernant les engrais simples solides à base de nitrates 

28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la fondre de certaines 
installations classées | 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibies de présenter des 

risques d'explosion 

  

      
CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
- limiter Ja consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 

la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent ärrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATTERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, Hiquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

  
  

 



ARTICLE 2.3.2. ESTHLTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peiniture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font objet d'um soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiaternent porté à la 

connaissance du Préfet par l’exploïtant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son Installation qui sont de näture à porter atteinte aux intérêts mentionnés à Farticle 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploïtant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

incident similairé et pour en pallier tes effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION BE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- Je dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
-  Fensemble des bordereaux d’arrivée attestant que les engrais à base de nitrate d’ammonium relèvent bien de la 

norme NFU 42001! ; 

Fous jes documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 

peuvent être infonmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doît être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des installations de ” 

manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notarament par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et Pemplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité on leur fiabilité. 

ARTICLE 3.13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 
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ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 
les voies de cireulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, eic.), 

et convenablement uetioyées, - 
les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

amériagements correspondants satisfont par ailleurs la prévéntion des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

lintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partis 

la plus proche du débouché à latmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

latmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de Fart lorsque le 

vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUIT ET INSTALLATION RACCORDEE 

  

    

  Chaudière du chauffage 2735 KW Fioul 

centrale         
  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.11. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la luite contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

Fimités aux quantités suivantes : 

   
  

  

    

Consommation 
annuel    Grigine dé ta ressource 

    
  Réseau public 150m° | 

x
 

  

   



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’efflueni liquide non prévu au chapitre 42 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploïtant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs), 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute naiure (interne où au 

tmilieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur ban état et de eur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4,2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’eaux pluviales de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.4 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches 

- les eaux exclusivement pluviales ‘ 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

auires que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 
Les rejets directs on indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière 

à réduire au minimum les durées d'indisponibüité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 

température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si ane indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de träitement est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs fimites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

Hmitant où en arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN £T CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMLENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la boune marche des installations de traitement des eaux polluées soni 

mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Una registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier ei les résultats des mesures et contrôles de la qualité des 

rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient 

le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 

autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.7. Aménagement 

43.5.2.1 Aménagement des poinis de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, 

température, concentration en polluant, ..….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter fes interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir litre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le miliea récepteur. 

43.52.27 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils on obstacles situés à l'aval et que l'effluent soît suffisamment homogène. 

ARTICLE 43.6. GESTION DES ŒHAUX POLLUEES ÆT DES ŒEAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 43.7. COLLECTE DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques usées du site sont dirigées vers un réseau d’assainissement public. Les effluents collectés par ce réseau 

sont amenés vers la station d'épuration de la commune. 

ARTICLE 4.3.8, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Avant rejet dans le réseau des eaux pluviales de la commune, les eaux pluviales issues des voiries devront transiler par un 

débourbeur déshuileur. Le débourbeur déshuileur devra être entretenu régulièrement. Celle-ci est entièrement étanche. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
  

  

  

  

    
: MES 100 mg/l si le flux journalier maximal 

i autorisé par l'arrêté n'excède pas 15 kg/), 

35 mg/l au-delà. 
  

DBO; 100 me/i si le flux jouroalier maximal 

| autorisé n'excède pas 30 kg/j, 
30 mg/l au-delà. 

  

  

      
:DCO 300 mg/i si le flux journalier maximal 

| autorisé n'excède pas 100 kg/j, 

| 125 mg/l au-delà 
IRC 10 mg/l si le rejet dépasse 100 g/j 
| 

| Azote <30 

| Global L J 
  

  

Le rejet s’effeciue dans le réseau des eaux pluviales de fa commune. 
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TITRE 5 - DLCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploïtant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une boune gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DIS DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d’ernballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-73 du code de l’environnement sont valorisées par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément à l’article R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement, portant 

réglementation de la récupération des huiles usagées et à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999. Elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou toui 

autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-66 à R. 543-73 et 

R. 543-131 du code de l’environnement, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-152 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) où aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d'élimination). 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches 

et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIVINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s’assure que les 

installations visés à l’article LS11-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à 

cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES à L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute: élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement est 

interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R. 541-45 du 

code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de l’article R. 541-49 et suivants relatif au transport 

par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploïtant, est tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 

de constituer une nuisance pour celle-ci. 

es prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 

du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

ARTICLE 6.12. VERICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions de l’article R. 571-1 et suivants du code de l’environnement). 

ARTICLE 6.13. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 

d'accidents. 

.) gênant pour le 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

    

  

rétablissem 
  Supérieur à 33 éB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A)     
          Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 &B(A) 

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limite de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 

  

  

D PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

| PERIODES . Allantde7hà22h Allant dd 22hà7h 

Î {sauf dimanche et jours fériés) (ainsi que dimanche et jours fériés) 

[ 
| Niveau sonore Himite admissible 60 dB{A) 55 dB(A)       
  

Au-delà d’une distance de 50 m des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent 

pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence 

réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définies « 1 », «2 » et «3 » sur le plan annexé au présent arrêté. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles dé coricemer les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir ei 

maintenir cote prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise eu état du site après l'exploitation. 

Il met en place Îe dispositif nécessaire pour en obtenir application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 
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CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 

l'exploïtation des installations en tient compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans létablissement (nature, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 

constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2, INFORMATION PREVENTIVE SUR LES LFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs identifiés dans 

l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d’affecter les dites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à inspection des installations classées. Îl procède de la sorte lors de chacune 

des révisions de l’étude des dangers où des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ABTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes non autorisées où 

en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture, panneau d'interdiction de pénétrer, etc.). 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par 1me signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 

sans difficulté. 

Article 7.3.1.1. Contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations classées. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle de ces accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies doivent permettre l'accès des engins de secours et de lutte contre l'incendie au bâtiment. 

Les caractéristiques d’une voie « engins » sont les suivantes : 

- largeur libre de 3 mètres minimum, libre de circulation, bandes réservées au stationnement exclues ; 

- hauteur libre de 3,50 mètres 

- rayon intérieur de giration R de 11 mètres minimum 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.32. BATIMENTS LT LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la 

propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel aiasi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 

matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. ‘ 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l’ensemble de linstallation électrique est effectuée au munimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace 

écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
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Ariicle 7.3,5.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mers 1980, portant réglemeutation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 

ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

Tenvironnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 

uo Etat membre de l’Union Européenne où présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection conire la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme française C17-100 ou 

toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une 

vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 

ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration 

de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de 

comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINCES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur proximité avec des installations 

dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 

dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normai, entretien...) font 

l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et siockages dans lesquels sont mises en œuvre où entreposées des substances et préparations 

dangereuses, ainsi que les divers moyens de seconrs et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. If convient, en 

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

ARTICLE 7.43, INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu où uue source d'ignition sous 1me forme quelconque daus les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervenfion spécifique. 

Notamment, il est interdit de fumer dans les installations. 

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par exploitant st spécialement formée 

aux caractéristiques du stockage d’engrais et aux questions de sécurité. 

Ontre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une fonmation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de Pétablissement Cette formation 

doit faire Pobjet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et renouvelée régulièrement. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ÊT DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques 

présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite êt 

de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
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Article 7.4.5,1. Contenu du permis de fravail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (mcendie, 

etc.} mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 

disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personne! de l'établissement peuvent 

faire l'objet d'ime procédure siruplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout travaux ou intervention 

qu'après avoir obtenu une habilitation de Fétablissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 

l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affecient pas la sécurité des 

installations, - 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

ARTICLE 7.4.6. PROPRITE ET ORGANISATION DU STOCKAGE 

L'exploitant met en œuvre de bonnes pratiques d’entretien et de propreté visant à assurer la préservation de la qualité des 

produiis. 

Le stockage d'hydrocarbures, paille, bois, sciure, emballages, gaz comprimés, produits phytosanitaires et, plus généralement, 

de toute matière inflammable où combustible est interdit à moins de 10 mètres des capacités de stockage d’engrais, sauf dans le 

cas où ces stockages sont réalisés dans les locaux non commumicants séparés par des murs en béton allant jusqu’au plafond ; de 

plus, toutes les dispositions utiles sont prises pour éviter les mélanges de telles matières avec les engrais. 

Toutes dispositions sont prises par l’exploitant pour prévenir les risques liés aux mélanges de produits incompatibles avec les 

ammonitrates et pour prévenir toute contamination des ammouitrates par les produits réducteurs en général, notamment les 

chlorures, poudres métalliques, nitrites, sels de cuivre, acides concentrés, soufre élémentaire, phosphore élémentaire et tous 

produits pouvant catalyser une réaction de décomposition explosive. 

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA PREVENTION DES 

ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.4. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre 

les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de mañtriser me dérive dans toutes 

les phases d’expioitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement trausitoire, situation accidentelle …) 

susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et l’environnement 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 7.52. FACTEURS ET DISPOSITIES IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 

éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de 

fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à 

l'environnement du système (choc, corrosion, ….). 

L'exploitant veille à ce que les équipements et les matériels de manutention susceptibles de présenter des points chauds ne 

soient pas en contact avec les produits stockés. Dans les locaux de stockage, les procédés de chauffage à flamme où à 

résistance électrique sont interdits. 

ARTICLE 7.5.3. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d’alarmer le personnel de 

surveillance de tout incident et de mettrè en sécurité les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le 

voisinage et l’environnement. 
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ARTICLE 7.54. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et Penvironnement sont munies de 

systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de tout incident et 

prenant en compte, notamment, la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles 

de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 

maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des senils prédéterminés : 

- des dispositifs d'alarme sonbre et visuslle destinés au personnel assurant Ja surveillance de l’installation, 

- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l’exploïtant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

ARTICLE 7.5.5. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

En l’absence du personnel ou de toute activité de l’enirepôt, Palimentation générale électrique est coupée. 

ARTICLE 7.5.6. UTILITES DESTINERS À L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 

dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 

des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1 ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur 1m registre spécial à 

disposition de l’inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

env à la 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 i 

portent de manière irès lisible la dénomination exacte de leur contenu, je numéro et le symbole de danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 

codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.63, RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une capacité 

de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifianis, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des subst 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

les eaux métécriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

ances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

avoisinantes et l'eavironnement. 

Les siockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des saux 

météoriques. 

ARTICLE 7.6.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 
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ARTICLE 7.65. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés eu fosse maçonnée où assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. - 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet efft, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 

les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à lintérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides on liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 

techniques que requiert leur mise en œuvre, quaud celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la Alière déchets la 

plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 

conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7,7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIBENT ET ORGANISATION DES 

SECOURS 

ARTICLE 7.7.1 DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 

services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution dé ces dispositions. It doit 

fixer les conditions de maïntenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition 

des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émamations toxiques sont mis à disposition de toute 

personne : 
- dé surveillance, 

- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 

circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée daus an moîns deux 

secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon Ia direction des vents. 

ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 

les moyens définis ci-après : 

bouche incendie à moins de 100 mètres du site, ayant une capacité suffisante pour la protection incendie du site, 

  

 



des extincteurs en nombre et an qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets ; 
- d'un système de détection automatique d'incendie ; 

- un réseau incendie armée (RIA) ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 

quel emplacement. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle 

permanente. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Saus préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes de sécurités sont affichés de façon bien visible à l'entrée et 

à l’intérieur du stockage. 
Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinisire pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de installation, 

les mesures à prendie en cas de fuite sur un récipient où üne canalisation contenant des substances dangereuses. et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué 1m exemplaire. Le personne! est entraîné à l'application de ces 

consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 

maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.7.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

La totalité des eaux susceptibles d'être polluées lors d’un accident où d’un incendie doit être collectée et recueillie dans un 

bassin de confinement étanche d’un volume disponible suffisant sans être inférieur à 550 m° avant rejet dans le milieu naturel. 

La vidange suivra les principes impôsés par l’article 4.3.6 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Les éventuels organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toute 

circonstance. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 4 CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 ENGRAIS À BASE DE NITRATE D'AMMONIUM 

ARTICLE 8.1.1 EXPLOITATION - FORMATION 

L'exploitation des installations est placée sous la responsabilité d'une personne déléguée et nommément désignée par 

l'exploitant, dûment habilitée et spécialement formée aux dangers que présentent les engrais (dont les risques de détonation et 

de décomposition} et aux questions de sécurité relatives à ces dangers. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de l'établissement. 

L'ensemble du personnel est formé à l’application des consignes de sécurité et des procédures d’exploïtation définies à Particle 

4 ainsi qu'aux mesures de preruières interventions en cas d’incident ou accident. Le personnel intérimaire ou saisonnier reçoit 

une sensibilisation adaptée aux risques. 

La formation doit faire l’objet d’un plan formalisé pour chaque personne. Elle doit être mise à jour st renouvelée 

régulièrement. 

L'exploitant s'assure de la compétence du personnel aux postes occupés. 

ARTICLE 8.1.2. CONSIGNES DE SECURITE je 
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Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent expli 

détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien des 

installations et à la reraise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Elles comportent impérativement des 

instructions relatives à : 
-  lentretien et au nettoyage des locaux de stockage, aux contrôles visuels à la réception des engrais, 

- la mise en œuvre du matériel de luite contre lincendie en cas de besoin. 
Des procédures particulières écrites définissent une gestion des stocks. L’état des stocks (quantité, emplacement, qualité, 

classement suivant les deux rubriques et les trois catégories de la rubrique 1331) est tenu à jour quotidiennement et esi 

disponible à tout instant même en cas de situation dégradée (accident, absence d’alimentation électrique.….). Il est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 
Sans préjudice du code du travail, l'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques. des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les documents d'accompagnement et si possible les 

fiches de données de sécurité. Il conserve les documents permettant d’attester le classement des engrais entreposés suivant les 

rubriques de la nomenclature et les trois catégories de la rubrique 1331. 
La nature et la localisation précises, ainsi que la quantité des produits stockés doivent être tenues à jour et facilement 

identifiables pour les services de secours. 
Les consignes de sécurité sont tenues à jour, mises à disposition et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les 

procédures d'exploitation sont tenues à jour et à disposition de l'inspection des installations classées. 
Dans les magasins de stockage et aires de stockage extérieur, il est interdit d'apporter du feu, sous quelque forme que ce soit. 

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds à proximité des stockages d’engrais doît faire l’objet d’un 

permis de feu, délivré et dfiment signé par l’exploïtant ou par la personne qu’il aura nommément désignée et par le personnel 

devant exécuter les travaux. Le permis de feu détaille les conditions daus lesquelles les travaux avec points chauds sont 

préparés, effectués et contrôlés. 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement 

normal et transitoire, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment: 

- les modes opératoires, 
- Ja fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de Himitation et/ou traitement des 

pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, 
- Ja fréquence de vérification des dispositifs de rétention, 

- un netioyage du sol systématique avant tout entreposage d’engrais, 
ua contrôle de la température à réception des produits vrac relevant de la rubrique 1331-I. Celle-ci est consignée dans un 

cahier tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

- une gestion des produits de la rubrique 1332. 

ARTICLE 8.1.3. BATIMENTS DE STOCKAGE 

La configuration des sites doit permettre une intervention rapide des services d'incendie et de secours. Les voies d’accès au 

magasin et aux cases de stockage doivent être maintenues dégagées. 
L'installation est desservie, sur au moins un demi-périmètre ou 2 façades dont au moins une longueur de bâtiment, par une 

voie-engin ou par une.voie-échelle si la hauteur du bâtiment est supérieure à 8 mètres. 
Une des façades donnant sur l’extérieur est équipée d’au moins un ouvrant (porte, ..) permettant le passage de sauveteurs 

équipés d'ART (Appareils Respiratoires Isolants). 

L'emplacement des cases de stockage doit être repérable de l'extérieur. 

Article 8.1.3.1. Tenue au feu 

Les magasins de stockage (matériaux de construction et aménagements intérieurs) et aires de stockage extérieur doivent 

présenter les caractéristiques suivantes : 
matériaux de classe Al selon NF EN 13 501-1 (incombustible) et soi cimenté ou équivalent présentant un caractère 

incombustible (A1-,) sans potentiel de contamination.; 

-  solne présentant pas de cavités (puisard, fentes….). 

Toutefois, les bâtiments accueillant des engrais à base de nitrate d’ammonium à teneur inférieure à 28% d’azote peuvent 

disposer d’une charpente en bois massif. 

Article 8.1.3,2. Résistance au feu 

Les bâtiments de stockage doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

murs (extérieurs, séparatifs) en contact avec de l’engrais à base d’ammonitrates MO 

Article 8.1.3.3, Charpentes et toifures 

Les charpentes présentent une stabilité au feu de degré au moins égal à 1 heure. Toutefois, les bâtimenis accueillant des engrais 

à base de nitrate d’ammonttun à teneur inférieure à 28% d’azote peuvent disposer d’une charpente en bois masstf. 

Pour fes bâtiments pour lesquels d’autres installations à proximité seraient susceptibles de générer un incendie se propageant 

au bâtiment de stockage, les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor (t3), pour un temps de passage du feu 

au travers de la toiture supérieure à trente minutes {classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de 

la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

  
  
 



Article 8.1,3.4. Exnioires de fumées 

Les magasins de stockage abritant les installations doivent être équipés en partie haute (tiers supérieur et au-dessus des tas 

dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, perrnsttant Févacuation des fimées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Les dispositifs d'évacuation de fimnées et de chaleur doivent être adaptés aux dangers particuliers de l'installation. 

Parmi les dispositifs d'évacuation naturelle à l’air libre (exutoires), les dispositifs passifs (ouvertures permanentes) sont 

privilégiés. Pour les dispositifs actifs, ils sont à commandes automatique et manuelle où seulement manuelle. 

Leur surface utile d'ouverture (% de la surface au sol totale du magasin de stockage ) ne doit pas être inférieure à 2 %. 

Les plaques thermofusibles, présentant des caractéristiques techniques adaptées aux stockages d'engrais (température de fusion 

basse, plaques non gouttantes…), sont tolérées dans le cas d’une présence combinée d’un minimum d’exutoires passifs où 

actifs, correspondant à un centième (1 %) de la surface totale au sol du magasin de stockage. 

Ces dispositifs doivent être convenablement agencés de manière à éviter la rentrée intempestive de matières combustibles ou 

autres, incompatibles avec les engrais. 
Les commandes actionnant le réarmement (fermeture) sont situées à hauteur d’homme. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, issues donnant sur l'extérieur et sont aiséranent 

accessibles. 

Des amenées d'air frais d'une surface minimale égale à celle des dispositifs de désenfumage sont disponibles dans les deux tiers 

inférieurs du bâtiment en cas d’accident. Les ouvrants (portes, fenêtres.) placés dans les deux tiers inférieurs des murs 

peuvent être considérés comme des amenées d’air. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux stockages exiérieurs ou à Pair libre. 
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Article 8.1.3.5. Matières interdites ei incompatibles 

Les mesures de prévention permettant de limiter la probabilité d’occurrence d’un incendie, d’une décomposition ou d’une 

détonation doivent être adaptées à l'installation et à la nature des engrais siockés. - 

Les stocks d’engrais sont protégés contre les points chauds et éloignés de toute zone d’échauffement potentiel. 

L'intérieur du magasin de stockage ne doit pas contenir d'entreposage de matières combustibles où incompatibles. Dans le cas 

des engrais conditionnés, sont tolérés leurs emballages et supports de transport (palettes...) à Pexclusion de tout stock de 

réserve. Pour les engrais stockés en vrac sont tolérées leurs bâches de protection. 

Sont notamment interdits à l’intérieur du bâtiment comprenant le stockage d’engrais et à proximité des aires de stockages 

extérieures (distance minimum de 8m): 

- les amas de matières combustibles (bois, sciure, carburant...) 

- les produits organiques destinés à l’alimentation humaine ou animale 

- de nitrate d’ammonium technique, les produits agro-pharmaceutiques 

les matières incompatibles telles que Îes amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement oxydables), les produits 

susceptibles de jouer le rôle d’accélérateurs de décomposition (sels de métaux), les chioraies, les chlorures sauf le chlorure 

de potassium, les acides, les hypochlorites. 

Dans le cas du stockage du chlorure de potassium (engrais potassique) en vrac, toutes les mesures et précautions sont prises 

pour éviter des mélanges accidentels de chlorure de potassium avec les engrais visés par la rubrique 1331-H. Tis sont a minima 

séparés par une case où un espace de 5 mètres et un mur dimensionné pour éviter la mise en contact accidentelle. 

Les sacs en matière combustible ‘utilisés pour l'emballage sont stockés à l'extérieur du bâtiment comprenant le stockage 

d’engrais où dans le local d’ensachage. 

Les palettes ne sont pas utilisées comme séparation pour retenir les engrais. Elles sont éloignées des tas d’engrais et rangées 

dans in endroit prévu à cet effet. 

Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflanunables ou de substances combustibles liquides ou 

solides accidentellement fondus- ne puisse atteindre le stockage d’engrais. 

Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions d’engrais seraient accidentellement contaminées par des substances 

combustibles ou incompatibles, les fractions d’engrais ainsi conteminées ne doivent pas être remises ou laissées sur les tas 

d'engrais. 

Article 8.1,3.6. Chauffage 

Le magasin de stockage n’est pas chauffé. 

Article 8.1.3.7. Installations électriques 

Aucune installation électrique ne se situe à l’intérieur du magasin de stockage. 

Article 8.1.3.8. Appareils mécaniques et de manutention . 

Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses…) sont protégés, exploités et vérifiés régulièrement 

afin de prévenir les risques d'incendie, de décomposition et de contamination des engrais. Le registre de suivi de ces contrôles 

doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Pour.les nouvelles installations, les bandes transporteuses sont en matériau difficilement propagateur de la flamme selon La 

réglementation en vigueur. Pour les installations existantes, les bandes iransporteuses sont remplacées, lors de leur 

changement, par des bandes en matériau difficilement propagateur de la flamme selon la réglementation en vigueur. 

Dans tous les cas, elles sont équipées de contrôleurs de rotation, déport de bandes, contrôleurs de surintensité des moteurs et de 

dispositifs d’arrêts d'urgence réglementaires. Elles sont nettoyés régulièrement pour éviter toute accumulation de produit. 

Les appareils mécaniques utilisés à l’intérieur du magasin de stockage pour la manutention d’engrais ne doivent présenter 

aucune zone chaude non protégée susceptible d’entrer en contact avec les engrais (pot d’échappernent.….). Ils sont Sisposés., 5 

    

  
   



de façon à ne créer aucune possibilité de mélange de toute”matière ‘combustible avec les engrais. Îls sont maintenus en bon état 

de fonctionnement. | 
Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et réparation et rangés après chaque séance 

de travail à l’extérieur du bâtiment comprenant le stockage d’engrais. Toute opération de maintenance, d'entretien où de 

réparation est effectuée à l’extérieur du bâtiment comprenant le stockage d'engrais. 

Article 8.1.3.9. Détection automaïique 

Les magasins de stockage doivent être équipés de systèmes spécifiques permettant une détection efficace des phénomènes, la 

plus précoce possible et adaptée au type de risque encouru (décomposition, incendie... Le type, le nombre et implantation 

des détecteurs sont déterminés en fonction de la nature des engrais entreposés. Ces systèmes doivent être maintenus en bon état 

de fonctionnement. Ils sont conformes aux normes en vigueur, vérifiés aussi régulièrement que nécessaire tel que préconisé par 

le fournisseur et a minima tous les ans. Le registre de suivi est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

La transmission de l’alarme doit se faire y compris hors des heures d’exploïtation. : 
Les dispositions de l'alinéa précédent ne s’appliquent pas aux aires de stockages à l’air bre ou aux stockages possédant au 

moins 2 faces ouvertes en permanence sur l’exiérieur. 

Article 8.1.3.10. Fractionnement 

Les stockages d'engrais doivent être fractionnés ; les tas d'engrais en vrac et les îlots d'engrais conditionnés sont isolés de 

manière efficace les uns des autres afin de liraiter la quantité de produits susceptibles d’entrer en réaction.et les effets d’ime 

éventuelle décomposition où détonation. 
La hauteur maximale de stockage n’excède pas 8 mètres dans un bâtiment, 6 mètres pour un stockage extérieur. 

Les stockages d'engrais conditionnés sont fractionnés en îlots séparés. Ces îlots ne peuvent excéder 600 tonnes. Ils sont isolés 

les uns des autres par des passages libres d'au moins 5 mètres dé largeur ou un mur conforme à larticte 8.1.3.2 (MO). 

Les stockages d’engrais vrac sont isolés les uns des auires. Si la paroi n’est pas conforme à l’article 8.1,3.2, il doit y avoir 

alternance d’engrais relevant de la rubrique 1331-T{ et d’autres engrais {non classés ou relevant de la rubrique 1331-ITI). La 

taille maximale des cases est limitée à 600 tonnes. 
Une distance minimale de 1 mètre est conservée entre le haut du tas d'engrais ou des îlots d’engrais conditionnés et la bande 

transporteuse. 

Une distance minimale de 30 cm est conservée entre le haut du tas d'engrais ou des flots d’engrais conditionnés et le haut de 1a 

paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée par un repère visuel sur la paroi. 

Article 8.1.3.11, Poste d’ensachage 

Si im poste d’ensachage et de paleitisation est installé dans le bâtiment comprenant le stockage, la zone correspondante est 

clairement matérialisée et spécialement aménagée. Cette zone doit être séparée efficacement des stockages afin de prévenir 

tout risque de propagation d'incendie aux stockages d’engrais. Dans ce cas, sont uniquement tolérées les matières combustibles 

nécessaires au fonctionnement de ce poste. Elles sont limitées au strict nécessaire. 
Cette zone doit être équipée de moyens de prévention et de protection efficaces et adaptés aux risques encourus. 

Article 8.1.3.12. Dispositions spécifiques contre le risque de déronation 

Les stockages d’engrais doivent être protégés contre tout risque de confinement et de contamination par des matières 

corsbustibles ou incompatibles. 
Des procédures particulières veillent à éviter toute contamination possible des engrais par des matières combustibles provenant 

des engins de manutention. . 
Les installations de stockage sont conçues, construites, exploitées et entretenues de manière à éviter toute agression physique ei 

violente des engrais, y compris en situation accidentelle. Les dispositions constructives doivent être étudiées de façon à éviter 

l'accumulation de nitrate d’ammonium fondu en cas de sinistre. 
Une procédure particulière doit permettre une gestion des produits relevant de la rubrique 1332, au sem de l’établissement. 

L'exploitant veille à limiter la probabilité d’occurrence et les effets d’une détonation de ces produits en assurant notarnment 

leur inertage rapide par des matières appropriées afin de faire disparaître le risque de détouation. 
Les produits relevant de la rubrique 1332 seront isolés dans des cases séparées par des parois conformes à l’article 8.1.3.2 dont 

la taïlle est limitée à 10 tonnes. Ces produits doivent être signalés par des panneaux. Leur enlèvement ou leur traitement par. 

inertage doit être réalisé le plus rapidement possible. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

AËn de maîfirisér les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de Pinspection des installations classées les modalités de 
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mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 

installations classées. 

Les articles suivants défnissent le contenu minimum de ce programme en tenme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9,2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEICLANCE DES EAUX PLUVIALES 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

      

Paramètres 1 Périodicité de la mesure Type de suivi 

MES Arouelle Mesure sur rejet Instantané 

DBO; Apnuelle Mesure sur rejet [nstantané 

DCO Anruelle Mesure sur rejet Instantané 

HC Annuelie Mesure sur rejet Instantané 

Azote Global Annuelle Mesure sur rejet Instantané 
  

ARTICLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SGNORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de notification de l'arrêté, 

par un organisme où une personne qualifiée dont le choix sera commmiqué préalablement à l'inspection des installations 

classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan de mesures présent dans le dossier de demande d'autorisation, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 

font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart-par rapport au respect des valeurs réglementaires 

rélatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 

avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 19 - ECHEANCES 

CHAPITRE 10.1 MISE EN PLACE DES AMENAGEMENTS 

ARTICLE 10.1.1 AMENAGEMENTS PREVUES À L'ARTICLE 8132 

Les aménagements prévues à l’article 8.1.3.2 sont réalisés dans le délai de 18 mois à compter de la notification du présent 

arrêté. 

ARTICLE 10,12. AUTRES AMENAGEMENTS 

Le reste des aménagements doit être réalisé dans le délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

  

TITRE 11 - DISPOSITIONS RICLEMENTAIRES 

CHAPITRE 11.1 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à um Contentieux de pleine juridiction. 

I ne peut être déféré qu’au Tribunal administratif d'AMIENS, 14 rue Lemerchier, 80011 AMIENS cedex : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notifés ; 

29 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 

ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de 

quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à Ia fin 

d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 29 

    

    

   



Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une instaliation 

- classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 11.7: PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R:512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant 

qu’ime copie du texte intégral est déposés aux archives de la mairie et mise à la disposition de toute personne fntéressée, sera 

affiché dans la mairie de SOISSONS, pendant une durée minimum d'un mois. 

Le maire de SOISSONS fera connaître, par procès verbal adressé à la Préfecture de l'Aisne - Direction du développement 

durable et des politiques interministérielles - bureau de l'environnement - l'accomplissement de cette formalité. Le même 

extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société HUBAU. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société HURBAU dans deux journaux diffusés dans 

tout le département. 

CHAPITRE 11.3 : EXLCUTION 

La Secrétaire générale de la préfecture de l’Aisne, le Sous-Préfet de Soissons, le maire de SOISSONS, le Directeur Régional 

de l'Environnement et de l'Aménagement et du Logement de Picardie et l’inspecteur des installations classées pour la 

protection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera 

adressée à la société HUBAU. 

LAON. 2e 7 02 AVR 2009 

- Pour ke Préfet 

Si par délégation 
Le Secrétaire Général, 

TT Am 
Simone MIELLE 

En
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PORTER À CONNAISSANCE SUR LES RISQUES TECHNOLOGIQUES LIES AU 

STOCKAGE D’ENGRAIS EXPLOITE PAR LA SOCIETE BUBAU à SOISSONS 

Comme le prévoit Ja circulaire DPPR/SEI2FA-07-0066 du 4 mai 2007 relative au porter à la connaissance 

«risques technologiques » et maîtrise de l'urbanisation autour’ des installations classées, l'inspection des 

installations clässées mforme Monsieur le Préfet de l'Aisne des zones d'effets susceptibles d’être générées par le 

stockage d’engrais exploité par la société HUBAU, 2 rue de Villeneuve à SOISSONS. Cette installation est une 

installation classée pour la Protection de l'Environnement soumise à autorisation pour son dépôt d’engrais 

solides à base de nitrates d’ammonium. 

L'étude de dangers réalisée par lexploitant a défini des zones d’effets liés au phénomène d'émission des gaz 

toxiques en cas de décomposition thermique des engrais de nitrate d’ammonium (ammonitrates). La 

décomposition thermique ne peut être provoquée que par une source de chaleur extrême suffisamment 

importante, par exemple un incendie à proxirnité du dépôt. 

L'exploitant dans son étude des dangers, détermine les zones d’effeis suivantes : 

> Effets léraux (466ppm) : 62 m 
> Effets irréversibles (20Sppra) :91 mm 

L'exploitant n’est pas autorisé à eutreposer des engrais susceptibles de générer une décomposition auto 

entretenue, et les prescriptions imposées pour prévenir le phénornène de détonation rendent ces phénomènes 

suffisamment improbables pour ne pas en tenir compte dans les règles d'urbanisme. 

La probabilité du phénomène dangereux de décomposition sous l’effet d’une source de chaleur à proximité du 

dépôt n’a pas été calculée par Pexploïtant, aussi elle est considérée de façon majorante supérieure où égale à D 

(soit ume fréquence d’occurrence supérieure à I fois tous les 100.000 ans). 

  

Dans ces conditions la circulaire DPPIVSEL2/FA-07-0066 du 4 mai 2007 relative au porter à connaissance 

«risques technologiques » et mañtrise de lPurbanisation autour des installations classées recommande d’adopter 

les restrictions d’urbanisme suivantes : 

“Toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux à Pexception 

d'installations industrielles directement en lien avec l’activité à Porigine des risques, d'aménagements 

et d’extensions d’installations existantes où de nouvelles installations soumises à autorisation 

compatibles avec cet environnement (notamment au regard des effets dominos et de la gestion des 

situations d’urgence). La construction d'infrastructure de transport peut être autorisée naïquement pour 

les fonctions de desserte de la zone industrielle ; 

*. Dans les zones exposées à des cfets irréversibles, l’aménagement ou l'extension de consiructions 

existantes sont possibles. Par ailleurs, l'autorisation de nouvelles constructions est possible sous réserve 

de ne pas augmenter la population exposée à ces effets irréversibles. Les changements de destinations 

doivent être réglernentés dans le même cadre. 

Laca circulaire DPPR/ SEID/FA-07-0066 du 4 mai 2007 relative au porter à la connaissance « risque 

technologiques » et maîtrise de lurbanisation autour des installations classées précise également que le « porter 

à connaissance risques technologiques » comporte obligatoirement deux parties : 

“Une première partie relative à Ia connaissance des aléas technologiques, dont les éléments sont fournis 

par la DRIRE, au préfet et à Ja DDE ; 
* Une deuxième partie relative aux préconisations en matière d'urbanisme élaborées par la DDE sur Ja 

as des éléments que la DRIRE a fournis an préfet. 
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